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Le lieutenant-gouverneur comprend facilement que des propositions d'impor-
tance secondaire, et sur lesquelles il a été suffisamment renseigné d'avance, peuvent
être, comme matière de routine, proposées aux chambres sans un ordre exprès de sa
part ; mais il ne saurait permettre que l'exécutif fît des communications de sa part
à la législature dans celles qui sont d'un ordre nouveau ou important, sans son auto-
risation spéciale et sans avoir été pleinement renseigné et avisé préalablement.

L. LETELLIER,

Lieutenant-gouverneur."

"Le premier ministre prépara sa réponse dans la nuit du 206 ai 27 février.
" Cette réponse a été par lui-même livrée au lieutenant-gouverneur à, Spencecr

Wood vers dix heures de l'avant-midi de ce jour.
"1Ell est comme suit:

"QUÉBEC, 27 février 1878.
"A Son Excellence

"L'honorable L. LETELLIER DE ST. JUsT,
Lieutenant gouverneur ce Québec.

" ExcELLENCE,-J'ai l'honneur d'accuser réception du mémoire que Votre Excel-
lence m'a fait remettre hier après-midi par votre aide-de-camp, qui m'nforma,en même
temps, que vous étiez malade au lit. J'ai soumis ce mémoire au conseil exécutif, et
je vais voir, ainsi que Votre Excellence le désire, à ce que diligence soit faite pour que
tous les documents demandés vous soient transmis au plus tôt.

"IPar anticipation du factum que désire Votre Excellence, et qui devra contenir
un exposé plus détaillé des motifs qui ont engagé le gouvernement provincial à pro-
poser les mesures sur lesquelles vous attirez mon attention, je crois devoir vous
représenter, qu'entre autres, les raisons qui ont porté le gouvernement à soumettie à
la législature une loi obligeant les municipalités de payer leurs souscriptionsis pour
la construction du chemin de fer provincial, sur la décision du lieutenant-gouverneur
en conseil, après un rapport assermenté d'un ingénieur compétent, et après un avis
de quinze jours, pour donner à ces municipalités l'occasion d'être entendues,-sont le
mauvais vouloir de certaines municipalités, manifesté'chez les unes par leur négli-
gence à répondre aux demandes du trésorier, chez d'autres, leur refus foriel de
payer, et, dans certains cas, par des résolutions adoptées demandant des conditions
nouvelles aux engagements qu'elles avaient pris avec le gouvernement.

"ILe gouvernement a cru que, sans cette législation, dont l'objet est d'éviter les
lenteurs des procédures judiciaires ordinaires, le résultat du mauvais vouloir de ces
municipalités eût été, soit de nécessiter un nouvel emprunt pour la province, et par
conséquent de faire peser une charge injuste sur des municipalités qui n'avaient pris
aucun engagement et qui ne devaient retirer aucun avantage immédiat de la cons-
truction de ce chemin, soit d'arrêter complètement les travaux commencés, avec la
perte inévitable des intérêts sur le capital énorme déjà enragé dans cetteentreprise,
et les autres dommages qui en seraient résultés.

"Le gouvernement, en s'obligeant d'abord, par cette loi, de remplir les conditions
dont il est convenu avec ces municipalités, a cru qu'en substituant aux tribunaux or-
dinaires le lieutenant-gouverneur avec un conseil exécutif responsable à la législa re
et au peuple, il offrait aux parties intéressées un tribunal qui leur assurait autant de
garanties que les tribunaux ordinaires.

"Je me permettrai de plus de taire remarquer à Votre Excellence que des disposi-
tions analogues à cette législation se trouvent déjà dans nos statuts. Je citerai a
Votre Excellence le chapitre 83 des Statuts Refondus du Canada, et aussi le chapitre
47 de la 36ème Victoria des statuts d'Ontario.
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